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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Convocation en date du 22 juin 2010)
Mardi 29 juin 2010 à 20H30.
Etaient présents tous les Conseillers Municipaux à l’exception de Mme Devriendt (procuration à JC Legrand), JC Lambert (procuration à P. Pocholle), J Hénin (procuration à J Pouilly).
Ordre du jour :Lettres d’experts pour eaux de la Rue du Bas, Fête Nationale du 14 juillet, questions diverses.
1 : Lettres des experts :
M. le Maire donne lecture des lettres des deux experts au sujet des eaux de ruissellement dans une propriété privée de la Rue du Bas. Un expert a été mandaté par la famille et le deuxième par l’assurance Groupama de la Commune.

Il en ressort que l’assurance de la Commune ne prendra pas en charge les frais occasionnés.

Le Conseil Municipal renouvelle son intention de trouver une solution à l’amiable. La Commune se dit prête à faire le nécessaire pour les travaux en accord avec le propriétaire. Néanmoins, les eaux  usées coulant dans les tuyaux posent problème. Un début de solution est envisagé mais M. le Maire prendra contact avec Mme la Sous Préfète de Montreuil sur mer. Les tuyaux n’appartenant pas à la Commune, la Municipalité n’engagera pas de frais pour le remplacement de tuyaux sur une propriété privée. Mais comme l’écoulement pluvial passe depuis très longtemps par la propriété, la Commune est disposée à amener une amélioration au fossé d’écoulement. 
Un courrier sera transmis à la famille concernée par les problèmes de ruissellement. 

2 : Fête Nationale du 14 juillet :

Le matin, à 11Heures, sera inaugurée la Place du Val à Dents, point de départ du sentier de randonnée. L’ensemble des habitants est cordialement invité ensuite au vin d’honneur à la salle polyvalente.

Rendez-vous est donné l’après midi à 14H30 à l’Ecole.

Dépôt de gerbe au Monument aux Morts, boissons, café, friandises aux enfants présents, remise d’un dictionnaire à un élève qui part au collège et de deux diplômes de la médaille d’honneur du Travail (médailles d’Or).
Concert à partir de 15H00 de l’Union Musicale dans la cour de l’Ecole.

3 : Restaurant scolaire :

M. le Maire propose que la gestion du restaurant scolaire se fasse en régie à partir de la rentrée scolaire de septembre 2010. Les enfants devront fournir un ticket que les familles auront acheté en Mairie de MARENLA  le mardi de 16H00 à 18H30 et le vendredi de 17H00 à 19H30. La régie serait confiée au secrétaire de Mairie qui l’accepte bénévolement.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal pour une régie.

Une caisse, un registre, des tickets seront nécessaires.

4 : Questions diverses, informations :

- Une nouvelle famille est enfin installée au But de Marles


- un Certificat d’Urbanisme refusé (Rue de Beaurainville) n’a pas été signé par M. le Maire et une nouvelle instruction devrait avoir lieu.


- plusieurs permis de construire ont été déposés en Mairie et transmis aux Services de la DDE de Montreuil sur mer.
M. le maire lève la séance à 23H05. 
5 : Fermeture de la Mairie :

En raison des congés du secrétaire, la Mairie sera fermée la semaine 31, du 02 août au 07 août 2010. Merci d’en prendre note.

6 : Communiqué de M. le Maire :

Je me permets de revenir sur cette belle manifestation que fut « la Fête des Mamans ». Tout d’abord, je dirai qu’elle fut réussie. Le but de la Municipalité était de rendre hommage à toutes celles qui ont donné la vie. Je me sens obligé d’apporter quelques précisions sur la fin de la cérémonie.

Il nous était impossible de prévoir le nombre de mamans qui seraient présentes ce jour-là en dehors des mamans mises à l’honneur. Je rappelle que toutes les mamans étaient invitées, quel que soit l’âge : on est maman pour la vie.

Mlle Maillard Maire adjointe chargée des festivités ou cérémonies avait commandé 40 roses en pensant que toutes auraient trouvé preneur.

28 mamans étaient présentes. A la fin, il nous restait 12 roses. Avec quelques membres encore présents du Conseil Municipal, nous avons décidé ensemble de les offrir à nos plus anciennes mamans en commençant par notre doyenne. L’idée semblait juste et pleine de bon sens. Il est regrettable qu’une polémique ait pu penser le contraire.

L’an prochain, la cérémonie d’hommage aux mamans sera reconduite. Si, à la fin, il nous reste encore quelques fleurs, nous les offrirons aux deux Vierges qui veillent sur notre Commune afin qu’il n’y ait plus de rumeurs. 
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